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NTUNGUKA Barnabé 
Chefferie Nyaruzage .A. 
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Monsieur, 

Usumbura, le 10 duin 1954 

M0nsieur Victor HOO 
Secrétaire général adJoint 

de l 1 0NU 
NEW-YORK 

Me référant à ma lettre recommandée No 939 du 30 mai dernier J'ai l'honneur 

de venir vous demander un sécour.-

J1étais condamné depuis le 24 mai, jusqurà ces jmœs .je ne suis pa13 du tout 

nourri, je suis oblieé d'acheter ma nourriture dans un restaurant Asiatique.

Dtaprès l'assignation j'étais a~rêté pour une dette de 51.000 frs. voilà 

je possède ·un acompte de 30.000,--frs. 1Jlue un chèque de 10.000,--frs. délivré 
, , , t par Mons·ieur Michez comme je vous ai renconte dana ma lettre preceden e .-

Jusqu' ~ ces jours aucun jugement n'a été rendu. Je vous prie Monsieur 

le Secrétai1.;e Génl1·al de vouloir •bien me donr.er un coup de main pour que je 

sois libre, et vous examinerez ltaffaire lors de votre prochain passage (voyage) 

en Afrique.-

54-17701 
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Monsieur Jamar qui etait mon avocat conseil m'a jeté par suite d'un 

arrangement avec les autorités, . Je voue supplie de mtaider dans le plus bref 

délai cnr, je souff1~e beaucoup. Tous ces · . .ennuis m'ont arrives puisque je 

suis en contact avec vous.~ Ntest fus qu'un mot de vous, j'espère être 

laché et' je suis complètement.dt uccord de payer la différence. qui reste 

soit 10.000,--frs. 

En vous remerciant vivement pour votre bonne intervention, je voua 

prie d?agr{er, Monsieur le SecrJtaire général, l'expression da mes sentime~ts 

respectueux, -
·,. 

NTUNGUK,A-Barnabé'_ 

P.S. Dans ce mois qe juin, mes compatriotes m'ont ti.1;)orté' la nourriture 

donc Monsieur le Directeur de prison a dom1é' 1 1 ordre aux policiers de 

ne pas uccepter, et je suis resté sans mangé'. Celà est produit plus 

de 3 fois.- Si voue êtes dann l'impossibilite' de me libérer, veuillez 

alors me trouver un CONSEIL et je veux __ supporter les fr~_ -•-




